
Avis de recrutement – Experts agriculteurs – 

Commission communale de constat de dégâts 

aux cultures 

 

En vue du renouvellement de la Commission communale de constat 

de dégâts aux cultures suite aux dernières élections communales, 

tout agriculteur domicilié sur le territoire de la Commune de Waimes 

a la possibilité de poser sa candidature comme expert-agriculteur au 

sein de cette commission. 

 

Les candidatures sont à envoyer à l’attention du Collège communal 

pour le 31 décembre 2019 au plus tard. 

 

 


